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ces aux bibliothèques et aux centres documentaires des
réseaux d’enseignement et aux bibliothèques publiques ;

ATTENDU QUE la dernière entente conclue entre le
ministre de l’Éducation et Services documentaires
multimédia (SDM) inc. a pris fin le 31 décembre 2000 ;

ATTENDU QUE le traitement de l’information relative
aux livres et autres documents tel que le réalise Services
documentaires multimédia (SDM) inc. est une opération
indispensable ;

ATTENDU QUE l’expertise de Services documentaires
multimédia (SDM) inc. est unique ;

ATTENDU QUE les services et les produits offerts par
Services documentaires multimédia (SDM) inc. permet-
tent au milieu scolaire une importante économie
d’échelle, en ce qui a trait aux ressources humaines et
financières ;

ATTENDU QUE le maintien de la quantité et de la
qualité des services offerts par Services documentaires
multimédia (SDM) inc. revêt une grande importance
pour le milieu scolaire ;

ATTENDU QUE, pour continuer à assurer les services
aux bibliothèques et aux centres documentaires des ré-
seaux d’enseignement et aux bibliothèques publiques, il
est nécessaire qu’une nouvelle convention intervienne
entre le ministre de l’Éducation et Services documentai-
res multimédia (SDM) inc. ;

ATTENDU QUE cette convention est pour une durée de
trois ans, du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2003 ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la pro-
messe et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6,
r. 22) et ses modifications subséquentes, tout octroi et
toute promesse de subvention doivent être soumis à
l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $ ;

ATTENDU QUE la nouvelle convention avec Services
documentaires multimédia (SDM) inc. prévoit que des
montants de 1 865 500 $, de 1 915 500 $ et de 1 915 500 $
seront versés respectivement au cours des trois années
2001, 2002 et 2003 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE le ministre de l’Éducation soit autorisé à verser
une subvention de 1 865 500 $ à Services documentaires
multimédia (SDM) inc. pour l’année 2001, de 1 915 500 $
pour l’année 2002 et de 1 915 500 $ pour l’année 2003,
et ce, sous réserve de l’adoption par l’Assemblée natio-
nale des crédits de l’exercice financier 2001-2002 et
suivants ;

QUE le ministre de l’Éducation soit autorisé à con-
clure avec Services documentaires multimédia (SDM)
inc. une convention dont le texte sera substantiellement
conforme au projet joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

35852

Gouvernement du Québec

Décret 313-2001, 28 mars 2001
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’Université du Québec à
Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de cinq personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement sur la recommandation du ministre, après
consultation des groupes les plus représentatifs des mi-
lieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
du conseil d’administration continuent d’en faire partie
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la
fin de la période pour laquelle ils sont nommés ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer ;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 348-97 du
19 mars 1997, monsieur Pierre Ducros était nommé de
nouveau membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Montréal, que son second mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 348-97 du
19 mars 1997, monsieur Hung Bui-Quang était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Montréal, qu’il a démissionné de ses fonctions
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE la consultation prévue par la loi a été
effectuée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Dominique Vachon, vice-présidente et
économiste en chef, Banque Nationale du Canada, soit
nommée membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Montréal, à titre de personne repré-
sentative des milieux sociaux, culturels, des affaires et
du travail, pour un premier mandat de trois ans à comp-
ter des présentes, en remplacement de monsieur Pierre
Ducros ;

QUE monsieur René Roy, secrétaire général, Fédéra-
tion des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ),
soit nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Montréal, à titre de personne repré-
sentative des milieux sociaux, culturels, des affaires et
du travail, pour un premier mandat de trois ans à comp-
ter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

35853

Gouvernement du Québec

Décret 314-2001, 28 mars 2001
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la 79e réunion ordinaire du Con-
seil des ministres de l’Éducation (Canada), les 3 et
4 avril 2001, et à la réunion conjointe du Conseil des
ministres de l’Éducation (Canada) et des ministres
provinciaux responsables du marché du travail, le
4 avril 2001, qui se tiendront à Toronto (Ontario)

ATTENDU QUE se tiendront à Toronto (Ontario), les
3 et 4 avril 2001, la 79e réunion ordinaire du Conseil des
ministres de l’Éducation (Canada) et la réunion con-

jointe du Conseil des ministres de l’Éducation (Canada)
et des ministres provinciaux responsables du marché du
travail, le 4 avril 2001 ;

ATTENDU QUE l’objet de ces rencontres intéresse le
gouvernement du Québec et qu’il y a lieu de ce fait pour
lui de participer à ces réunions ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE le ministre de l’Éducation, monsieur François
Legault, dirige la délégation québécoise aux conféren-
ces du Conseil des ministres de l’Éducation (Canada)
qui se tiendront à Toronto (Ontario), les 3 et 4 avril
2001 ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
l’Éducation de :

Monsieur Yvan Dussault
Sous-ministre par intérim
Ministère de l’Éducation

Madame Nathalie Verge
Conseillère spéciale
Cabinet du ministre de l’Éducation

Monsieur Pierre Brodeur
Directeur des affaires internationales et canadiennes
Ministère de l’Éducation

Madame Sylvie Malaison
Conseillère
Direction des affaires internationales et canadiennes
Ministère de l’Éducation

Monsieur Clément Bourque
Conseiller
Secrétariat aux affaires intergouvernementales canadiennes

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

35854


